
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

i nt  Grand 
Besancon 
Metropole 

DP.26.08.A53 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

OBJET : An-ete de delimitation du domaine public — Commune de Grandfontaine — 
10 Grande Rue - Dossier AL1-26.055 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande 26449 en date du 30/03/2026 par laquelle Geometres-Experts 
ABCD - St VII demande l'alignement de la vole au droit des proprietes: 

Cadastrees : AC n° 248 et AC n° 160 
Adressees a : 10 Grande Rue a Grandfontaine 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu l'absence d'emplacement reserve inscrit au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'absence de plan d'alignement, 
Vu l'arrete DAG.26.08.A13 portant delegation de signature de Monsieur le 
President, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article l er : L'alignement de fait de la vole au droit des parcelles concernees est 
definie par la ligne rose, sur le croquis annexe au present arrete. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves. 

Article 3: Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisme prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees. 

Article 5: La duree de validite du present arrete est d'un an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas oU aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra etre 
effectuee. 
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Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrete. 

Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole est chargé de l'execution du present arrete qui sera publie sur 
le site internet du Grand Besancon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besancon, le 0 13 MAI 2026 

Pour le President et par delegation, 
Le chef du service Topographie, 

Laurent DESJARDINS, 
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AC 248 

COVADIS - Liste des points tolographiques 
MAT X Y 

1 1919771.112 6226022.798 
2 1919765.845 6226007.626 
3 1919760.840 6225997.580 
4 1919759.704 6225995.434 
5 1919755.330 6225989.643 
6 1919752.268 6225984.870 
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l iN  Grand 
Besancon 
Metropole 

Dep. Urbanisme • Dir. Foncier Topographie 
Service Topographie 
Immeuble "La City" 

4, rue Gabriel Plancon 

25043 BESANCON Cedex 
Tel: 03 81 87 89 10 
e-mail: topo@grandbesancon,fr 

Plan de delimitation 
Commune de 
10, Grande rue 

Alignement au 

Section AC n°160 

du domaine public 
GRANDFONTAINE 

droit de la parcelle 

- 248 
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Petitionnaire :  
SARL ABCD 
Geometres-Experts 
13 rue des Buis 
25410 Saini-Vil 

C.:1'4 

Date 
le 31 mars 2026 

EcheIle • 
1 / 200 

N° de Dossier . N° de Rue 

055-2026 20 Responsable du dossier 

M. BONNET Florian 

N° tel inteme: 

03 81 87 88 22 

Date Objet de la modification 
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